
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Demaï

Michna 1 - Chapitre 2

וְאֵלּוּ דְּבָרִים מִתְעַשְּׂרִין דְּמַאי בְּכָל מָקוֹם:
הַדְּבֵלָה, וְהַתְּמָרִים, וְהֶחָרוּבִים, הָאֹרֶז, וְהַכַּמּוֹן.

הָאֹרֶז שֶׁבְּחוּצָה לָאָרֶץ, כָּל הַמִּשְׁתַּמֵּשׁ מִמֶּנּוּ פָּטוּר.

Les produits suivants sont soumis aux prélèvements des dîmes bien qu’ils aient le statut de Demaï, quelque soit
l’endroit : les pains de figues, les dattes, les caroubes, le riz et le cumin. Quant au riz qui est produit en dehors
d’Israël, celui qui s’en sert est dispensé.
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